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Texte de la question

Mme Segolene Royal interroge M. le ministre de la culture sur l'insuffisance de la signaletique adoptee
aujourd'hui par le Conseil superieur de l'audiovisuel. En effet, le dispositif retenu suppose une structure familiale,
dont malheureusement beaucoup d'enfants sont prives, puisque un enfant sur quatre regarde seul la television
jusqu'a une heure tres tardive de la soiree. Elle s'etonne que dans les motivations du CSA, ne soit pas
nettement affirmee la necessite de voir reculer, dans les programmes televises, la violence et les spectacles
degradants. De nombreux pays europeens sont en avance sur la France, pour ce qui est de l'ethique de la
communication. Elle lui demande donc de prendre des initiatives afin qu'une vision europeenne soit mise en
place, ce qui permettrait a la France de rattraper son retard, et a la violence de reculer sur nos ecrans.

Texte de la réponse

La violence a la television constitue un sujet prioritaire pour les autorites europeennes et les pouvoirs publics
francais qui, conscient des problemes engendres par la diffusion de certains programmes de television, ont
recemment complete les mecanismes de protection des enfants et des adolescents et s'appretent a prendre des
mesures encore plus strictes en la matiere. Au niveau europeen, une recommandation du conseil de l'Europe
ayant trait a la representation de la violence dans les media a fait l'objet de discussions avec l'ensemble des
Etats membres de cet organisme. Elle sera adoptee lors de la conference ministerielle de Thessalonique sur les
moyens de communication qui devrait intervenir en decembre 1997. Le gouvernement veillera a donner a ce
projet l'audience la plus large possible. En outre, la commission europeenne a elabore un livre vert sur la
protection des mineurs et de la dignite humaine dans les services audiovisuels et d'information. L'objectif de ce
livre est de susciter un debat a moyen et long terme sur deux questions fondamentales, la protection des
mineurs et de la dignite de la personne humaine compte tenu de l'evolution rapide des services audiovisuels et
de la multiplicite des moyens de communication. La France compte etre activement presente dans ces debats
qui prefigurent les enjeux de la societe de demain. Enfin, au niveau national, le dispositif arrete par le conseil
superieur de l'audiovisuel, dans la mesure ou il exclut toute diffusion, sur TF1, M6, France 2 et France 3,
d'oeuvres a caractere pornographiques ou d'extreme violence, susceptibles de nuire gravement a
l'epanouissement physique, mental ou moral des mineurs, et organise la programmation dans le temps des
autres emissions en fonction de leur incidence sur les mineurs, repond aux objectifs qu'expriment l'honorable
parlementaire.
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